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PRÉAMBULE

LE CONTEXTE  RÉGLEMENTAIRE

Le contexte de l’étude d’impact produite
Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement ou la santé humaine font l’objet d’une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils 
définis par voie réglementaire et, pour certains d’entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l’autorité environ-
nementale.

Avec une emprise de 23ha dont 2 ha d’évitement pour la biodiversité intégrant le périmètre de la zone, la ZAC «Via Europa» 
a été soumise, au stade de la création, à étude d’impact systématique en application de l’article L122-1 du Code de l’envi-
ronnement au regard de la superficie de son terrain d’assiette, supérieure ou égale à 10 ha. 

La ZAC s’inscrit en continuité de la zone d’activités Via Europa existante, sur son extrémité sud.

L’étude d’impact et le résumé non technique ont été réalisés en novembre 2021.

L’avis émis par l’Autorité Environnementale
Selon l’article R122-7 du Code de l’environnement, l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet 
transmet pour avis le dossier comprenant l’étude d’impact et le dossier de demande d’autorisation à l’autorité environne-
mentale compétente. 

Préalablement à l’approbation du dossier de création de ZAC «Via Europa», la Communauté de communes de la Domi-
tienne a saisi, le 7 janvier 2022 pour avis et comme le prévoit la réglementation, l’autorité environnementale,  lui transmet-
tant le dossier de création de ZAC présentant le projet et comprenant l’étude d’impact.  

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), en tant qu’autorité administrative de l’État compétente en ma-
tière d’environnement, a émis un avis le 4 mars 2022 sur l’étude d’impact constituée pour la ZAC «Via Europa».

Le maître d’ouvrage doit produire une réponse écrite à cet avis
Conformément à l’article L122-1 du Code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale doit faire l’objet 
d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage.

Le présent document intègre l’avis de la MRAe et la réponse de la la Communauté de communes de la Domitienne à cet 
avis de la MRAe.
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AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 
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RÉPONSE ÉCRITE DE LA COMMUNE A L’AVIS DE LA 
MRAE

ARTICULATION DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS DE RANG SUPÉRIEUR

Rappel du premier encadré page 8 de l’avis de la MRAe

La MRAe recommande de mieux justifier comment l’extension de la ZAC Via Europa au sein de la ZNIEFF de type 1 « 
Plateau de Vendres » est en accord avec l’objectif de protection des « pôles d’intérêt écologique » prévue dans le ScoT du 
Biterrois en vigueur, et à défaut de proposer des mesures d’adaptation.

Réponses et compléments :

Qu’est-ce que le SCoT du Biterrois ?

Le SCoT, un outil de planification à l’échelle d’un territoire cohérent
Vendres est l’une des 87 communes intégrant le SCoT du Biterrois, outil de planification qui a pour vocation de fixer, pour 
l’ensemble de son territoire, des objectifs cohérents de développement urbain, économique et commercial, de préserva-
tion de l’environnement, de planification de l’habitat et d’organisation des déplacements. 

Le SCoT du Biterrois retranscrit notamment dans son DOG, le Document d’Orientations Générales, un programme ambi-
tieux de production de logements, de développement économique et de renforcement des équipements et des services à 
la population, tout en renfonçant les principes d’une urbanisation qualitative et durable, moins consommatrice d’énergies 
et d’espaces agricoles, respectueuse de la biodiversité et des paysages. Une ligne de conduite reprise et développée au tra-
vers des axes du DOG et qui s’applique au territoire selon des enjeux identifiés et des critères géographiques déterminants.

Document supra communal, le SCoT sert de cadre de référence pour les différents documents d’urbanisme. Élaboré pour 
une période allant e 2012 à 2025, le premier SCoT du Biterrois a été révisé. 

Le nouveau document d’urbanisme supra-communal, le second SCoT du Biterrois, doit répondre aux nouvelles directives 
de planification territoriales, s’inscrire dans le SRADDET 2040 et de mettre en cohérence les politiques d’habitat, de trans-
port, de développement économique et d’environnement s’accorder aux nouveaux enjeux du territoire. Approuvé le 3 juil-
let 2023, le SCoT du Biterrois s’est fixé comme principal objectif d’offrir un cadre de vie à la qualité sans cesse améliorée 
à ses habitants actuels et futurs. Son horizon temporel est 2040.

Le SCoT s’impose à plusieurs types de plans (les PLU, les cartes communales et les plans de déplacement urbain), pro-
grammes (PLH), périmètre d’intervention des PAEN, opérations foncières ou d’aménagement (les ZAD, les ZAC, les lotis-
sements portant sur une surface de plancher de + de 5000 m², les réserves foncières de plus de 5 ha), les projets soumis à 
autorisation d’exploitation commerciale et les permis de construire tenant lieu d’exploitation commerciale. (En application 
des articles L.131-4, L.142-1 et R.142-1 du Code de l’urbanisme).

Le SCoT s’impose au PLU de Vendres et à l’extension de Via Europe qui doit être compatible avec ses orientations générales. 

Le SCoT en vigueur en mars 2022 lorsque l’avis de la MRAe a été émis

Les 6 grands axes du Document d’Orientations Générales (DOG) du 1er SCoT
Le document d’orientations générales du SCoT du Biterrois est décliné en 6 grands axes. Les deux premiers axes visent 
à structurer l’organisation générale de l’espace en précisant les objectifs et les rôles respectifs de la trame naturelle et 
agricole d’une part (axe 1) et de la trame de l’occupation humaine, d’autre part (axe 2), dans un objectif d’équilibre et d’éco-
nomie des ressources.

Les trois axes suivants définissent les objectifs d’aménagement, selon trois éléments constitutifs du développement 
durable : social, économique et environnemental. Le dernier axe, l’axe 6, constitue une feuille de route à destination du 
syndicat mixte pour l’application du SCoT.
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L’axe 1 - «Préserver le socle environnemental du territoire» du SCoT du Biterrois
«L’axe 1 -Préserver le socle environnemental du territoire - considère l’ensemble des espaces non artificialisés – naturels et 
agricoles – comme l’armature de la biodiversité et du paysage et le réservoir des ressources naturelles du territoire. Il précise les 
moyens de préserver cette armature, mais aussi de la valoriser, en particulier par la pérennité économique de l’agriculture.

Préserver la qualité environnementale du territoire
Afin de préserver son socle environnemental, le SCoT prescrit :

•	D’établir un maillage écologique du territoire pour concilier aménagements urbains et sauvegarde de la biodiversité. 
•	De préserver l’identité des grandes unités paysagères et valoriser les éléments structurants du territoire, 
•	De pérenniser et exploiter rationnellement les ressources naturelles, 
•	De conforter la pérennité économique de l’espace agricole pour garantir sa qualité.

Les objectifs du maillage écologique du SCoT
Le SCoT du Biterrois soulève l’importance de la préservation des espaces naturels et agricoles. Il préconise notamment de 
relier les espaces naturels et urbains, de maintenir des coupures vertes entre les différentes zones urbaines et des espaces 
de respiration au sein de ces zones. 

Pour protéger les principales continuités écologiques, il identifie :

•	 Les réservoirs de biodiversité parmi lesquels tous les espaces n’ont pas la même importance pour la biodiversité, et que  
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l’on retrouve à travers :

•	Le maillage vert constitué :

	- d’une part des pôles majeurs de biodiversité ;

	- et d’autre part des pôles d’intérêt écologique ;
•	Le maillage bleu ;

•	 Les corridors écologiques. 

Le SCoT précise que les pôles majeurs de biodiversité doivent demeurer naturels et inconstructibles (à quelques 
rares exceptions près). 

Pour les pôles d’intérêt écologiques, l’objectif est différent, il s’agit de garantir :

	- Les continuités écologiques afin de permettre le déplacement des espèces animales et végétales,
	- Le bon état de leur biodiversité et de leur fonctionnement écologique.

Le maillage écologique identifié localement par le SCoT
Sur le secteur, l’étang de Vendres a été identifié par le SCoT «pôles majeurs de biodiversité» en raison de la forte protec-
tion dont il bénéficie et en tant que site acquis ou en gestion par le Conservatoire du Littoral. 

Le Plateau de Vendres et les Collines de Nissan et Lespignan sont reconnus «pôle d’intérêt écologique » du maillage 
vert car classés ZNIEFF (Zones naturelles d’Intérêt écologique Faunistique et floristique).

L’étang de Vendres constitue aussi un élément principal du maillage bleu, une vaste zone humide à enjeux fort de 
biodiversité.

Le projet d’extension de Via Europa et ses incidences sur la ZNIEFF «Plateau de Vendres»
Le projet urbain Via Europa se situe sur une petite partie de la ZNIEFF «Plateau de Vendres».

Localisation des zones d’inventaire vis-à-vis du projet d’extension de la zone d’activité de Via Europa



Commune de Vendres - ZAC Via Europa		  				             				                 22

Les ZNIEFF  kézako?
Les zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) sont un outil de connaissance du patrimoine 
naturel. Les ZNIEFF sont un inventaire scientifique qui localise et décrit les secteurs du territoire national particulièrement 
intéressants sur le plan écologique, faunistique et/ou floristique, en distinguant deux types de zones :

Les ZNIEFF de type I, secteurs de grand intérêt biologiques ou écologiques qui abritent des espèces animales ou végétales 
patrimoniales (dont certaines protégées) bien identifiées. Généralement de taille réduite, ces zones présentent un enjeu de 
préservation des biotopes (lieux de vie des espèces) concernés ;

Les ZNIEFF de type II, ensembles géographiques qui désignent un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux 
doivent être préservés. Ils sont généralement de taille importante et incluent souvent une (ou plusieurs) ZNIEFF de type I).

Le classement d’un territoire en ZNIEFF ne lui confère aucune protection réglementaire mais il constitue un instrument 
d’appréciation et de sensibilisation destiné à éclairer les décisions publiques ou privées au regard des dispositions 
législatives et réglementaires protectrices de l’environnement.

La ZNIEFF ««Plateau de Vendres» et les enjeux sur le site

Présentation de la ZNIEFF

Cette ZNIEFF de type I de 851 ha est située dans la plaine agricole dominé par la viticulture, entre les villes de Sérignan, 
Sauvian et Vendres. Ce plateau est composé d’une mosaïque de milieux (cultures, friches, haies, bosquets et mares tempo-
raires) au sein de laquelle le réseau hydrographique naturel est quasiment absent.

La zone est particulièrement intéressante pour la flore et l’avifaune. Les parcelles cultivées, friches et pelouses accueillent 
une dizaine d’espèces d’oiseaux remarquables parmi lesquelles figurent l’outarde canepetière, le bruant ortolan, l’oe-
dicnème criard, l’alouette calandrelle ou encore le rollier d’Europe. Les dépressions argileuses dans lesquelles de l’eau s’ac-
cumule durant la mauvaise saison abritent un cortège d’espèces végétales particulièrement rare et intéressant (fougère 
d’eau à poils rudes, renouée de France, ou encore la pulicaire commune).

Le contexte général de déprise viticole est plutôt favorable au développement d’une nouvelle mosaïque de milieux agri-
coles et naturels. Il peut permettre de restaurer des zones humides temporaires et des milieux herbacés au sein des par-
celles de cultures viticoles. 
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Impacts et mesures adoptées par le projet

Le volet naturel de l’étude d’impact réalisé pour le projet a permis d’étudier les enjeux par groupe biologiques et 
d’évaluer les impacts du projet sur le milieu naturel.

Au regard des enjeux écologiques importants relevés localement, des impacts bruts modérés à très forts ont été mis en 
évidence sur la plupart des groupes biologiques ici à l’étude, y compris sur l’aspect fonctionnel du territoire. Cela concerne 
aussi bien la destruction directe d’habitats naturels ou d’habitats d’espèces, que la perte indirecte d’habitats d’espèces et 
les atteintes aux individus (destruction / dérangement). 

Face à ces impacts, différentes mesures ont été proposées et celles présentées sont toutes validées par le maître d’ouvrage. 
La principale mesure concerne l’évitement de zones à enjeu écologique modéré à fort. Cet évitement doit permettre le 
maintien de la plupart des espèces patrimoniales inféodées à ces milieux. La carte suivante illustre cet évitement. La mise 
en défens des zones préservées en phase chantier (balisage) ou plus durablement (clôture) permettra, par ailleurs, d’éviter 
la dégradation de ces milieux. 

En plus de ces mesures, la plantation de haies buissonnantes à arborées en bordure du projet et le fait de limiter les éclai-
rages nocturnes, permettront de limiter l’altération possible des habitats périphériques à la ZA pour la faune, notamment 
pour les oiseaux et les chiroptères. Une gestion adaptée des espèces végétales invasives en phase chantier est également 
prévue pour limiter la colonisation des milieux périphériques préservés par ces espèces. 

Enfin, concernant les impacts touchant des individus d’espèces protégées / patrimoniales, ils seront réduits par l’adaptation d’un 
calendrier de travaux lors du démarrage du chantier, par la défavorabilisation de la zone par rapport aux reptiles, par le respect 
de différentes préconisations sur le chantier (sens d’intervention, stockage de matériaux...) et le suivi du chantier par un écologue.

Ces différentes mesures permettent de diminuer significativement de nombreux impacts mais des impacts résiduels de-
meurent sur différentes espèces de flore, d’insectes, de reptiles, de mammifères (hors chiroptères) et d’oiseaux ce qui néces-
site la mise en œuvre de mesures de compensation écologique sur plusieurs sites proches (51.5 ha) afin d’y créer une plus 
value écologique au bénéfice des espèces impactées par le projet. L’équivalence écologique sera ainsi atteinte entre les 
impacts du projet et les gains apportés par la compensation écologique.  

Adéquation du projet avec l’axe 1 du SCoT du Biterrois 
Le projet permet à la Communauté de Communes de la Domitienne de répondre aux objectifs de développement écono-
mique tout en préservant les pôles majeurs de biodiversité, les espaces littoraux et le grand paysage. Il s’inscrit dans une 
politique de gestion économe de l’eau et de préservation des milieux aquatiques.

Le projet préserve les espaces agricoles d’intérêt paysagers et les vues remarquables par l’adoption de mesures 
favorables à la bonne intégration des bâtiments, la réalisation de bandes plantées et le traitement spécifique des toits 
et des façades.

Le projet urbain Via Europa se situe toutefois dans un pôle d’intérêt écologique, sur une petite partie de la ZNIEFF 
«Plateau de Vendres», dans son extrémité nord-ouest. L’état initial de l’environnement a permis de caractériser les 
milieux d’intérêt sur le site et sur ses abords. L’application de la démarche «éviter réduire compenser» a permis de 
réduire l’emprise de l’urbanisation future et de sanctuariser 2 ha de milieux favorables au développement de la cigale 
cotonneuse. Cet évitement et l’adoption de mesures complémentaires permettra de réduire et de compenser les 
impacts attendus sur les espèces protégées / patrimoniales, dont certaines sont mises en avant dans la ZNIEFF. En 
préservant et en valorisant l’intérêt écologique de cette ZNIEFF, le projet est compatible avec l’orientation 1.1.2 du 
SCoT «Préservation des pôles d’intérêt écologique».

Plus largement, les mesures de compensation apporteront une plus-value réelle dans la gestion des milieux naturels 
locaux et, plus spécifiquement, pour les espèces inféodées à ces milieux. L’équivalence écologique est, ainsi, atteinte 
entre les impacts du projet et les gains apportés par la compensation écologique.

Précisions complémentaires sur les mesures «éviter réduire compenser» :

L’évitement de 2 ha de l’un des secteurs les plus particuliers de la ZNIEFF a été réalisé (pelouse à Brachypode de phénicie 
avec quelques éléments arbustifs / arborés : milieu qui prend place aujourd’hui sur environ 4 ha sur la zone d’étude). La 
préservation de ce milieu et le choix d’intégrer les portions de parcelles juste à l’est, également évitées par le projet, dans 
une compensation écologique, doit permettre de maintenir l’intérêt de cette zone et sa fonctionnalité locale. Précisons 
également que les friches herbacées qui dominaient sur le secteur sont, depuis les prospections de 2011, cultivées en blé 
et présentent un intérêt moindre pour la faune, comme c’est le cas d’ailleurs sur certains autres secteurs de la ZNIEFF. De 
fait, aujourd’hui, ces milieux agricoles jouent un rôle plus secondaire pour les espèces de la ZNIEFF. Malgré cela, des impacts 



Commune de Vendres - ZAC Via Europa		  				             				                 24

résiduels ont été mis en avant et conduisent à la réalisation de mesures compensatoires. Certaines de ces mesures vont 
prendre place sur la ZNIEFF (portion de parcelles évitées par le projet dans sa partie est + parcelles sur le domaine de l’Es-
pagnac situé plus à l’est). Ces mesures permettent de préserver et de valoriser l’intérêt écologique de cette ZNIEFF.

L’axe 4 du SCoT du Biterrois : «Renforcer l’attractivité économique du territoire»

Une position stratégique fixée par le SCoT

En connexion avec l’autoroute A9 et les axes de circulation de l’arc méditerranéen
Le projet d’extension économique «Via Europa» est parfaitement situé pour répondre aux demandes d’installation des 
grandes et moyennes entreprises, le parc d’activités économiques Via Europa constitue l’un des 4 pôles de développement 
d’intérêt territorial du grand Biterrois. Il se positionne en sortie « Béziers Ouest » de l’autoroute A9 et en prise directe avec 
la RD64, axe routier majeur d’interconnexion des voies stratégiques de l’ouest du département. Le parc d’activités est en 
outre connecté au pôle urbain que constitue Béziers et à proximité de Narbonne.

Le projet se situe dans le prolongement de la zone d’activités existante laquelle s’est implantée en sortie « Béziers Ouest » 
de l’autoroute A9 et en prise directe avec la D64, axe routier majeur d’interconnexion des voies stratégiques de l’ouest du 
département, bénéficiant d’un effet vitrine depuis cette voie départementale. 

Idéalement desservi par le réseau routier et l’échangeur 36 de l’autoroute A9, l’espace dédié à l’extension du parc 
d’activités économiques «Via Europa» constitue un secteur pertinent pour répondre aux demandes d’installation des 
grandes et moyennes entreprises.

Le choix de la localisation à l’échelle supracommunale : une position fixée par le SCoT
C’est cette position stratégique qui a permis au site d’être identifié dans les documents du SCoT du Biterrois comme  
intégrant l’un des 4 pôles de développement d’intérêt territorial du grand Biterrois. 
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Conclusions : l’extension de Via Europa est prônée par le SCoT et en adéquation avec ce plan

Via Europa, un site stratégique ciblé par le SCoT
Idéalement desservi par le réseau routier et l’échangeur 36 de l’autoroute A9, l’espace dédié à l’extension du parc 
d’activités économiques «Via Europa» constitue un secteur pertinent pour répondre aux demandes d’installation 
des grandes et moyennes entreprises.

C’est cette position stratégique qui a permis au site d’être identifié dans les documents du SCoT du Biterrois comme 
l’un des 4 pôles de développement d’intérêt territorial du grand Biterrois. 

Compatibilité du projet avec le SCoT

Avec l’axe 1 « Préserver le socle environnemental du territoire» 
Le projet se situe en dehors des pôles de biodiversité identifiés au SCoT. Le projet préserve les espaces agricoles 
d’intérêt paysagers et les vues remarquables par l’adoption de mesures favorables à la bonne intégration des 
bâtiments, la réalisation de bandes plantées et le traitement spécifique du bâti.

Le projet urbain Via Europa se situe toutefois dans un pôle d’intérêt écologique, sur une petite partie de la ZNIEFF 
«Plateau de Vendres», dans son extrémité nord-ouest. L’état initial de l’environnement a permis de caractériser les 
milieux d’intérêt sur le site et sur ses abords. L’application de la démarche «éviter réduire compenser» et l’adoption 
de mesures permettra de réduire et de compenser les impacts attendus sur les espèces protégées / patrimoniales, 
dont certaines sont mises en avant dans la ZNIEFF. En préservant et en valorisant l’intérêt écologique de cette ZNIEFF, 
le projet est compatible avec l’orientation 1.1.2 du SCoT «Préservation des pôles d’intérêt écologique».

Avec l’axe 2 « urbaniser sans s’étaler» 
L’opération prévoit une consommation d’espace en adéquation avec les besoins d’installation des entreprises et des 
enveloppes de consommation foncières dédiées à la création de zones d’activités sur le Biterrois.

Avec l’axe 4 « Renforcer l’attractivité économique du territoire »
En organisant l’accueil d’activités sur l’un des 4 pôles de développement identifié par le SCoT, la présente 
procédure d’urbanisme et le projet qu’elle porte, participent à renforcer l’attractivité économique du Biterrois et 
la création d’emplois et de richesses.

Avec l’axe 5 «développer un urbanisme durable et de projet»
L’aménagement répond aux règles d’un urbanisme durable par l’adoption de plusieurs  principes directeurs :

•	En évitant les coteaux et lignes de crête, en se positionnant en zone de plaine, il respecte la morphologie locale et 
préserve les points de vue dominants. 

•	En assurant les continuités urbaines et viaires, en sécurisant les échanges. En proposant des espaces publics de 
qualité favorables au bien-vivre ensemble, un verdissement de la ville et des voies de circulation plurielles intégrant 
des cheminements doux.

•	Le choix de proposer des coulées vertes et des espaces de rétention ouverts et plantés, des lisières paysagères en 
limites urbaines, de végétaliser les axes de circulation et de réaliser des plantations sur les espaces publics plaide en 
faveur de la qualité de vie et de la nature en ville. 

Le projet s’inscrit bien dans un objectif d’urbanisme durable, d’amélioration de l’attractivité du territoire et de valo-
risation paysagère des espaces urbanisés.

Adéquation du projet avec l’axe 4
Parce qu’il est porteur d’emploi et de richesse, le développement économique est un facteur essentiel à l’attractivité du 
territoire. Reposant aujourd’hui essentiellement sur le tourisme, les services et en moindre mesure sur l’agriculture et l’in-
dustrie, l’économie du Biterrois doit s’adapter aux nouvelles conditions du marché et se diversifier pour profiter à toutes les 
catégories de la population. 

En organisant l’accueil d’activités sur l’un des 4 pôles de développement identifié par le SCoT, le projet participe à 
renforcer l’attractivité économique du Biterrois et la création d’emplois et de richesses.

La zone d’activités disposera d’une bonne connexion au réseau routier structurant car positionnée à proximité des 
échangeurs de l’autoroute A9. 



Le nouveau SCoT du Biterrois 

Rappel du second encadré page 8 de l’avis de la MRAe

La MRAe recommande d’expliquer comment l’extension de la ZAC Via Europa, située au sein de la ZNIEFF «Plateau de 
Vendres », permettra le maintien des fonctionnalités écologiques qu’elle supporte, en accord avec le projet de SCoT du 
Biterrois, et à défaut de proposer des mesures d’adaptation.

Réponses et compléments :

Le nouveau SCoT pour le Biterrois (SCoT 2)
Le nouveau document d’urbanisme supra-communal, le second SCoT du Biterrois, doit répondre aux nouvelles 
directives de planification territoriales, s’inscrire dans le SRADDET 2040 et de mettre en cohérence les politiques 
d’habitat, de transport, de développement économique et d’environnement s’accorder aux nouveaux enjeux du 
territoire. Approuvé le 3 juillet 2023, le SCoT du Biterrois s’est fixé comme principal objectif d’offrir un cadre de vie à la 
qualité sans cesse améliorée à ses habitants actuels et futurs. Son horizon temporel est 2040..

La dimension écologique du SCoT 2
Dans la dernière mouture du Documents d’Orientations et d’Objectifs (DOO) d’octobre 2022, le futur SCot adopte une 
ligne environnementale qui retient une dimension écologique avec l’orientation A3 «Intégrer les enjeux écologiques.» 
Cette orientation se décline en 3 objectifs présentés en quelques lignes :

Objectif A3.1 : «Intégrer et protéger les réservoirs réglementaires»

«Les documents d’urbanisme locaux intègrent les réservoirs de biodiversité réglementaires au sein de leur projet d’aménagement 
afin de garantir leur fonctionnement écologique et leurs interactions avec les milieux naturels environnants.

Les espèces et habitants étant à l’origine d’une protection réglementaire ne doivent pas être impactés.»

Objectif A3.2 : «Préserver la trame aquatique et les espaces littoraux et maritimes»

«Le SCoT protège le réseau hydrographique qui structure le territoire depuis l’arrière-pays jusqu’au littoral. Il met en valeur les 
potentiels écologiques, paysagers et récréatifs.

Les documents d’urbanisme locaux doivent identifier et protéger les cours d’eau et les plans d’eau ainsi que leurs espaces de bon 
fonctionnement.»

Objectif A3.3 : «Identifier la trame verte et garantir ses fonctionnalités écologiques»

Les documents d’urbanisme locaux doivent identifier les différentes trames (agricoles, boisées et ouvertes) et leur niveau de sen-
sibilité pour en faire un point de départ de leur réflexion stratégique sur le projet d’aménagement et de développement durable. 

Les orientations écologiques du SCoT en lien avec le projet
Le projet urbain Via Europa, impactant une petite partie de la ZNIEFF «Plateau de Vendres», n’est pas réellement 
concerné par l’objectif A3.1 : «Intégrer et protéger les réservoirs réglementaires» (qui précise que les espèces et habitants 
étant à l’origine d’une protection réglementaire ne doivent pas être impactés) puisque la ZNIEFF est un périmètre d’inventaire 
sans portée réglementaire. 

Il s’inscrit dans l’objectif A3.3 : «Identifier la trame verte et garantir ses fonctionnalités écologiques».

Adéquation du projet avec l’orientation A3 du SCoT 2 du Biterrois 
L’état initial de l’environnement a permis de caractériser les milieux d’intérêt sur le site et sur ses abords. L’application 
de la démarche «éviter réduire compenser» et l’adoption de mesures permettra de réduire et de compenser les impacts 
attendus sur les espèces protégées / patrimoniales, dont certaines sont mises en avant dans la ZNIEFF. 

Ces mesures de compensation permettront, en adéquation avec les impacts résiduels du projet sur les milieux naturels 
et la biodiversité, d’apporter une plus-value réelle dans la gestion des milieux naturels locaux et, plus spécifiquement, 
pour les espèces inféodées à ces milieux. Ainsi le projet ne nuira pas au maintien des populations locales d’espèces 
protégées dans un bon état de conservation. 

Le projet Via Europa sera donc sans impact sur les espèces et habitants étant à l’origine d’une protection réglementaire 
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comme le prévoit l’objectif A3.1  et permettra de garantir les fonctionnalités écologiques de la trame verte fixée par 
l’objectif A3.3.

Les mesures «E R C» retenues préserveront les principaux éléments de fonctionnalité écologiques présents localement 
(en lien avec des linéaires arborés / arbustifs) et la gestion écologique de milieux périphériques améliorera l’état des 
milieux agricoles présents localement pour la faune. Cela contribuera au rôle de zone de réservoir de biodiversité et à 
l’intérêt fonctionnel du secteur, en lien avec d’autres milieux naturels / agricoles plus au sud, composant aujourd’hui la 
ZNIEFF. Le projet ne remettra, ainsi, pas en cause l’intérêt de la ZNIEFF et sa fonctionnalité écologique. 

En préservant et en valorisant l’intérêt écologique de cette ZNIEFF, le projet est compatible avec l’orientation A3 du 
SCoT «Intégrer les enjeux écologiques».



Le PLU de Vendres

Rappel du premier encadré page 9 de l’avis de la MRAe

Pour la bonne information du public, la MRAe recommande de compléter le dossier en mentionnant la situation du projet 
vis à vis du PLU, les modifications nécessaires et les modalités retenues (mise en compatibilité par déclaration de projet).

Réponses et compléments :

Un procédure d’urbanisme pour permettre la mise en œuvre de l’extension de la zone d’activités 
«Via Europa»

Le contexte
Comme le relève justement le SCoT, «le territoire du Biterrois se caractérise par une économie résidentielle très prégnante, associée à 
une activité économique  diffuse marquée par la présence de deux pôles majeurs autours de Béziers et le long de la vallée de l’Hérault. 
Pour rester attractif pour ses habitants et répondre aux besoins générés par la croissance démographique, le territoire doit conti-
nuer à créer de la richesse à travers la croissance du tissu économique et le développement de l’économie résidentielle, en veillant 
au juste équilibre entre ces deux secteurs».

Or sur le territoire de La Domitienne, les possibilités d’installation des entreprises dont les besoins et les activités ne 
sont pas compatibles avec une implantation en ville, sont aujourd’hui très réduites : le taux d’occupation des zones 
d’activités économiques est de 95%. 

L’un des leviers pour dynamiser l’économie et s’adapter aux nouvelles conditions du marché, est donc d’accroître les 
capacités d’accueil des grandes et moyennes activités au sein des pôles de développement d’intérêt territorial du Bi-
terrois. 

Dans le cadre de sa compétence «développement économique», la Communauté de communes la Domitienne s’y em-
ploie en créant les conditions nécessaires à l’accueil et au développement d’activités productives afin de répondre aux 
demandes actuelles, d’anticiper les besoins à moyen terme et de s’ouvrir vers de nouvelles filières. 

C’est ainsi qu’elle prévoit une extension de la zone d’activités économiques existante Via Europa. Idéalement situé 
pour répondre aux demandes d’installation des grandes et moyennes entreprises, le parc d’activités économiques Via 
Europa est stratégique : il intègre l’un des 4 pôles de développement d’intérêt territorial du grand Biterrois, le pôle 
«Béziers Ouest». Desservi par l’échangeur 36 de l’autoroute A9 et en prise directe avec la RD64, axe routier majeur d’in-
terconnexion des voies stratégiques de l’ouest du département, le parc d’activités est en outre connecté au pôle urbain 
que constitue Béziers et bénéficie de la proximité de Narbonne.

L’opération d’aménagement à été initiée sous forme de zone d’aménagement concertée, la ZAC  «Via Europa» a été initiée. 
Par délibération du conseil communautaire, le conseil de communauté a approuvé le 6 juillet 2021 le principe d’’extension 
du parc d’activités Via Europa sur un nouveau périmètre opérationnel, définit les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation. L’autorité environnementale s’est prononcée sur le dossier de création de ZAC intégrant l’étude d’impact : La 
MRAe a émis un avis le 19 avril 2022.

Le PLU en vigueur et la nécessité de le faire évoluer
La Commune de Vendres dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) . Ce dernier a été approuvé le 06 mars 2020 puis mo-
difié par délibération du conseil municipal du 22 juillet 2021.

Or le projet n’est pas prévu par le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Vendres. Le PLU a classé la zone du projet en 
zone agricole A et n’a pas inscrit l’extension de Via Europa dans son  PADD, le projet d’aménagement et de développement 
durables, pièce de cohérence du PLU. Une nouvelle procédure d’urbanisme s’impose donc.

La procédure d’urbanisme retenue : DP avec MECPLU
Afin de mettre en cohérence le PLU avec le projet, la Communauté de communes La Domitienne a ainsi engagé une 
procédure de Déclaration de Projet avec Mise en Compatibilité du Document d’Urbanisme (DP avec MECDU), procédure 
d’urbanisme la plus adaptée à ce cas de figure. 

Organisée en application des articles L153-54 et suivants, R.153-15 et suivants du Code de l’urbanisme, la déclaration de 
projet est la procédure unique permettant à un projet de bénéficier de la reconnaissance de son caractère d’intérêt général 
pour obtenir une évolution sur mesure des règles d’urbanisme applicables. La notion d’intérêt général constitue une 
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condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet.

La présente procédure de Déclaration de Projet avec Mise en Compatibilité du Document d’Urbanisme vise donc:

1- la reconnaissance du caractère d’intérêt général de l’extension de Via Europa,

2- la mise en compatibilité du PLU de Vendres pour l’inscrire dans le PADD, pour adapter le règlement et pour pro-
duire une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sur ce secteur.

Les évolutions projetées du PLU de Vendres
Afin de permettre la mise en œuvre de l’extension de zone d’activité Via Europa, il est donc nécessaire :

•	D’adapter le PADD du PLU sur ses orientations économiques et ses objectifs chiffrés de consommation de l’espace,

•	D’ouvrir une partie de la zone agricole A à l’urbanisation et de doter cette zone de droits de construire, spécifiques au 
projet urbain d’extension de Via Europa : 1AUE (1AUE1 et 1AUE2).

•	De classer en zone naturelle NB l’espace à sanctuariser en faveur de la biodiversité  : la zone d’évitement du projet, 
classée en zone A du PLU avant la procédure de Déclaration de Projet avec mise en compatibilité du PLU.

•	De faire évoluer une partie de la zone A vers un zonage AB qui bénéficie d’une protection renforcée.

•	De ne plus identifier un petit boisement (pinède) sans valeur paysagère majeure comme «élément à protéger au titre 
de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme»,

•	De produire une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sur ce secteur.

Les pièces modifiées par la procédure d’urbanisme
Les pièces modifiées par la présente procédure d’urbanisme sont les suivantes : 

•	Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le PADD

•	Le plan de zonage, 

•	Le règlement du PLU par la création des nouvelles zones 1AUE1, 1AUE2, AB et NB et la définition de règles sur ces zones.

Outre le rapport de présentation intégrant évaluation environnementale, une pièce est créée :

•	L’orientation d’aménagement et de programmation, l’OAP «Extension du parc d’activités Via Europa».

Avancement de la procédure de DP avec MECDU 

Historique de la consultation et avancées du dossier
10 janvier 2022 :      Envoi du dossier de DP avec MECDU (Déclaration de projet avec mise en compatibilité du 

document d’urbanisme) aux PPA (personnes publiques associées ) préalablement à l’organisation de la 
réunion d’examen conjoint

Conformément à l’article L. 153-40 du Code de l’urbanisme, la procédure d’urbanisme a été soumise pour avis aux 
Personnes Publiques Associées à la procédure (PPA) : la préfecture de l’Hérault, la sous-préfecture de Béziers, le 
Département de l’Hérault, la Région Occitanie, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault 
(DDTM34), la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, la Chambre des Métiers 
de l’Hérault, L’E.P.C.I.  en charge du SCoT du Biterrois, la Communauté de Communes La Domitienne

La Commune de Vendres a également été associée à la procédure.

18 janvier 2022 :       Envoi du dossier de DP avec MECDU pour avis à l’autorité environnementale 

2 février 2022 :  Réunion d’examen conjoint. L’État, les communes intéressées et les personnes publiques associées 
ont pu s’exprimer, soit lors de cette réunion, soit par courrier, sur le projet et sur les évolutions qui seront apportées 
au PLU de Vendres à l’issue de cette procédure d’urbanisme. Ces personnes publiques associées n’ont pas 
émis d’avis défavorable ni sur le projet, ni sur la procédure d’urbanisme y compris sur les évolutions 
réglementaires qui doivent en découler.

19 avril 2022 : Présentation du projet et de la procédure en CDPENAF (Commission Départementale de préservation 
des espaces naturels agricoles et forestiers). 

19 avril 2022 :  Avis de la MRAe, la Mission Régionale d’Autorité environnementale. 
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Phase d’enquête publique

Organisation de l’enquête publique

•	 Nomination du Commissaire enquêteur par le tribunal administratif par arrêté préfectoral N°2023.09DRCL.0419

•	 Publications (avis de parution dans la presse - affichage sur site, en mairie et au siège du syndicat mixte)

•	 Ouverture d’un registre dématérialisé (site numérique de consultation des pièces et de dépôts des 
observations)

Ouverture de l’enquête publique

Les dates d’ouverture de l’enquête : du 9 octobre 2023 au 8 novembre 2023.

Clôture de l’enquête, rapport et avis du commissaire enquêteur

A l’issue de l’enquête , le commissaire enquêteur établi un rapport et émet un avis.  

Les prochaines étapes de la procédure

Phase d’adoption de la DP et d’approbation des MECDU 

Adaptation des documents

Prise en compte des demandes des services de l’État et des autres PPA, des avis émis lors de l’enquête publique, 
par le public ou le commissaire enquêteur. 

Approbation en Conseil Municipal

La CC La Domitienne doit ensuite envoyer le dossier à la Commune de Vendres pour approbation en Conseil 
Municipal. Elle dispose de 2 mois pour approuver la MECDU.

Approbation en Conseil Communautaire

Entrée en vigueur

Après mesures de publicité, affichage des DCM d’approbation en mairie, affichage de la délibération du conseil 
communautaire à son siège et mention de ces affichages dans un journal diffusé dans le département, la 
procédure de DP avec MECDU entre en vigueur.
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QUALITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Rappel du second encadré page 9 de l’avis de la MRAe

La MRAe recommande de fournir les justifications du choix de la localisation de la ZAC à l’échelle communale et intercom-
munale au vu de critères environnementaux et plus particulièrement la biodiversité y compris des sols et d’expliciter si le 
parti retenu correspond ou pas à l’option la moins impactante pour l’environnement.

Réponses et compléments :
Le choix de la localisation du projet
Le choix du site s’est fait au regard de plusieurs critères : environnementaux, paysagers, urbains, d’accessibilité, de proximité 
de l’urbanisation, de prise en compte des risques et des nuisances, de la valeur agronomique des sols, de développement... 
Les enjeux environnementaux ne peuvent être les seuls critères pris en compte. Plusieurs sites ont été écartés car ne rem-
plissant pas l’ensemble des conditions déterminantes. C’est un mille feuilles de critères et un ensemble des réglemen-
tations fortes qui ont permis de retenir la position de l’extension de Via Europa. 

Les contraintes réglementaires incontournables et les prescriptions sont fixées par le SCoT, la loi Littoral, le PAEN du 
Plateau de Vendres, le PIG ligne TGV future.

Au regard d’un ensemble de considérations et d’enjeux croisés, le site est tout d’abord désigné par le SCoT du Biter-
rois avec lequel le projet doit être compatible. En application de la loi Littoral, l’urbanisation ne peut être envisagée 
qu’en extension d’une urbanisation existante et doit respecter les coupures d’urbanisation. Le projet doit éviter 
l’emprise du PIG, le projet d’intérêt général de ligne ferroviaire nouvelle à grande vitesse. Il ne peut réglementaire-
ment pas empiéter sur le plateau de Vendres protégé par un PAEN, périmètre de protection et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains.

Rappel du deuxième encadré page 10 de l’avis de la MRAe

La MRAe recommande de fournir une analyse de variantes d’implantation de la ZAC et de justifier en nquoi il n’a pas été 
possible de ne pas impacter la ZNIEFF en prévoyant une localisation dans un espace à moindres enjeux environnemen-
taux.
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Le choix de la localisation à l’échelle supra communale : une position fixée par le SCoT

Dans le 1er SCoT fixé pour la période 2012-2025
La localisation du projet découle du SCoT, document de planification territorial supra communal qui s’impose au PLU et à la 
ZAC. Le SCoT qui a été étudié à l’échelle de 87 commune a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Il a donc pris en 
compte les enjeux de biodiversité et de sensibilité des milieux.

Le site du projet a en effet été identifié dans les documents du SCoT du Biterrois comme l’un des 4 pôles de développe-
ment d’intérêt territorial du grand Biterrois.

Une localisation confortée par le SCoT révisé dans son armature territoriale (SCoT 2040)
Le nouveau document d’urbanisme supra-communal, le second SCoT du Biterrois, doit répondre aux nouvelles direc-
tives de planification territoriales, s’inscrire dans le SRADDET 2040 et de mettre en cohérence les politiques d’habitat, 
de transport, de développement économique et d’environnement s’accorder aux nouveaux enjeux du territoire. Ap-
prouvé le 3 juillet 2023, le SCoT du Biterrois s’est fixé comme principal objectif d’offrir un cadre de vie à la qualité sans 
cesse améliorée à ses habitants actuels et futurs. Son horizon temporel est 2040.

Le nouveau SCoT du Biterrois prend en compte les nouveaux enjeux sociétaux et environnementaux, les évolutions des 
modes de vie sur le territoire. Il développe aussi une véritable stratégie économique et commerciale.

Il définit Via Europa en «Espace d’activités rayonnant» du sud Biterrois, un statut justifié :

•	Par sa vocation de développement et de consolidation de l’attractivité et de compétitivité de la ville centre de 
Béziers en raison de sa position en périphérie proche de Béziers.

•	Par sa desserte aisée depuis le réseau routier et autoroutier, par les facilités de transport  offertes par les 
infrastructures ferroviaires, portuaires et aéroportuaires proches ouvrant de larges perspectives d’échanges 
locaux, régionaux et internationaux.

Ce classement cible le parc d’activités Via Europa comme un lieu privilégié pour l’implantation d’activités à rayon-
nement dépassant les frontières du SCOT, pour l’accueil des entreprises locales ou exogènes à fort potentiel de déve-
loppement et d’innovation, filières structurées, de croissance ou émergentes.
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L’armature territoriale du SCoT pour 2040. Extrait du DOO du SCoT 2 du Biterrois
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 

 

Secteur de l’extension de la zone d’activités

 
 Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 

 

Le SCoT du Biterrois approuvé le 3 juillet 2023 a clairement établi (p13 du PADD) que, « touché par le chômage et la précari-
té, le territoire a besoin d’aménager des conditions favorables au développement de filières économiques pérennes et pro-
ductrices d’emplois ». L’un des défis définis par le SCoT est de « Développer des activités productives davantage génératrices 
d’emplois pérennes et de richesses ».
Pour créer les conditions nécessaires à l’accueil et au développement d’activités productives et innovantes, le 
SCoT cible (cf. objectif B1.2 du DOO, le Document d’Orientations et d’Objectifs en page 31) « des sites privilégiés », « des 
sites d’implantation prioritaires pour les activités productives ». Répondant à l’ensemble de critères retenus par le 
SCoT, Via Europa en fait partie. Le parc d’activité est ainsi expressément nommé dans la liste  «des sites privilégiés, 
les sites d’implantation prioritaires pour les activités productives » mais également des « parcs d’activités rayonnants 
à créer ou à étendre ». (cf. obj B1.4 du DOO en p32). 

En page 16 de son PADD, le SCoT définit ainsi les parcs d’activités rayonnants : « L’accueil d'activités à rayonnement dépassant 
les frontières du SCoT sera privilégié dans ces parcs. Ces zones répondront au mieux aux critères d'implantation d’entre-
prises de taille conséquente ou de petites entreprises à la recherche de synergies pour produire et innover. Ces parcs 
devront bénéficier d’une très bonne connexion aux infrastructures de transports (transports collectifs structurants ou 
performants, réseau routier majeur). Ils ont vocation à être stratégiques à l’échelle du SCoT et à faire l’objet de réflexion et 

d’un travail partenarial entre ses EPCI. »
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Le choix de la localisation à l’échelle communale

Appliquer les règles du SCoT et de la loi Littoral
 La loi littoral s’inscrit dans un objectif ambitieux de développement et d’urbanisme maîtrisé des communes littorales 
en renfonçant les principes d’une urbanisation plus durable, moins consommatrice d’espaces remarquables du littoral. 

Une ligne de conduite reprise et développée par le SCoT du Biterrois.

Le projet doit être compatible avec le SCoT du Biterrois et la loi Littoral.

La continuité de l’urbanisation imposée par le SCoT du Biterrois
Le dessein de renforcer l’efficacité et la cohérence de l’urbanisation est retranscrite dans le document d’orientation 
générale du SCoT au travers des principes suivants :

Principe d’urbanisation des dents creuses 

La réduction de l’étalement urbain passe par une optimisation des espaces déjà bâtis. Les projets doivent donc en priorité 
investir les dents creuses et les friches urbaines. 

Principe de continuité urbaine 

Les zones d’urbanisation doivent être positionnées de façon à garantir la continuité du tissu urbain.

Principe de compacité avec la tache urbaine

Afin de lutter contre l’étirement de la tache urbaine, la zone d’urbanisation future  doit être en contact avec l’urbanisation 
existante sur plus d’un tiers de sa longueur.

Le projet ne peut donc se développer que dans les dents creuses ou sur le pourtour d’une zone déjà urbanisée. Tout 
autre secteur est exclu.

Les directives de la loi littoral
La loi littoral vient encore renforcer cet encadrement de l’urbanisation et pose de façon impérative la nécessité de 
la continuité de l’urbanisation dans les communes littorales.

La Loi Littoral vise à encadrer l’aménagement de la côte pour la protéger de l’urbanisation excessive, préserver les espaces 
naturels et permettre le libre accès au public sur les sentiers littoraux. La loi comporte un ensemble de mesures relatives à 
la protection et à l’aménagement du littoral et des plans d’eau intérieurs les plus importants. 

La loi littoral se décline autour des grands principes suivants.

	- Préserver la bande littorale des 100 mètres.

	- Limiter l’extension de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage.

	- Protéger les espaces remarquables et caractéristiques du littoral.

	- Établir des coupures d’urbanisation.

	- Extension de l’urbanisation en continuité des zones urbanisées sur l’ensemble du territoire.

En application de la loi littoral, le projet ne peut donc pas s’inscrire dans un espace sensible spécifique du littoral : ni 
dans un espace proche du rivage, ni dans une coupure d’urbanisation, ni dans la bande des 100 m, il ne doit pas non 
plus intégrer un espace remarquable et caractéristique du littoral. Enfin, le principe de continuité prôné par la loi 
littoral est essentiel, il doit être impérativement respecté. 

Pour respecter les principes posés par le SCoT du Biterrois et par la loi littoral, le projet  doit se développer que dans 
les dents creuses ou dans la continuité d’un espace bâti en excluant la côte et les zones humides du littoral. 
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Établir un projet cohérent et accessible
Le projet doit se positionner en limite de la zone urbanisée afin de respecter le principe de continuité urbaine imposé par 
la loi littoral et se développer dans le prolongement de voies existantes afin d’assurer une bonne perméabilité avec le 
tissu urbain existant comme prôné par le SCoT du Biterrois. Enfin, les activités ciblées sont les filières artisanales, logistiques 
et industrielles. Sources de bruit potentielles, elles ne sont pas compatibles avec la proximité immédiate des zones d’ha-
bitat. Elles ne peuvent trouver leur place dans un tissu urbain diversifié (les centres-villes et les quartiers résidentiels) car 
elles nécessitent de grands espaces et un isolement vis-à-vis des habitations.

Le projet doit être facile d’accès et l’accessibilité routière du site est excellente : la connexion à l’échangeur «Béziers 
Ouest» de l’autoroute A9 constitue un enjeu majeur de circulation aisée. 

Report de l'emprise du PIG (Projet d'Intérêt Général) pour l'implantation de la ligne ferroviaire à grande vitesse. Emprise établie en 2019

Bé
zi
er
s

Emprise PIG LNMP

Emprise PIG LNMP

Emprise d'aménagement projetée

Projet d'extension du parc économique

Emprise du PIG Ligne ferroviaire nouvelle
Montpellier Perpignan

Zone d'évitement pour la biodiversité

Zone d'évitement à enjeux paysagers

Zone tampon à renforcer 

Réseau viaire routier ou autoroutier 

Coupures d'urbanisation en application de
la loi littoral

Servitudes de protection des monuments
historiques

Emprise 
PIG LNMP

Le projet doit donc s’implanter en limite immédiate du parc 
d'activités Via Europa ciblé par le SCoT pour le développement 
économique et l'accueil des grandes et moyennes entreprises.

En périphérie de la ZAE, sur les autres secteurs, les contraintes 
viaires et les enjeux environnementaux, paysagers ne sont pas 
favorables à la réalisation d'une extension urbaine. 

Facile d’accès depuis les grands axes viaires structurants du Biterrois 
(A9  A75  D64 D609), Via Europa dispose aussi d’une bonne accessibili-
té pour les poids lourds grâce à la présence d’un réseau viaire bien hié-
rarchisé et non conflictuel, s’appuyant sur une voirie départementale 
majeure (D64). Le parc d’activités bénéficie d’une desserte adéquate 
depuis l’avenue de l’Europe et le giratoire sur la D64. L’ensemble de 
ces voies pourra absorber, dans de bonnes conditions, les faibles flux 
de circulation supplémentaires liés à l’extension de Via Europa.
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En limite ouest et sud-ouest de la ZAE

En limite ouest : le truck étape
A l'ouest : Les espaces occidentaux de la ZAE sont déjà largement aménagés et accueille notamment un complexe rou-
tier, le truck étape Béziers, propose 350 places de stationnement poids lourds et services pour les routiers. 

En limite sud-ouest de la ZAE : la coupure d’urbanisation établie en application de la loi littoral
Au sud Ouest : Le secteur sud-ouest, encore non urbanisé, a également été identifié "coupure d'urbanisation" au PLU 
en application de la loi Littoral.

Un développement de la ZAE sur ces espaces n'est pas pertinent au regard de la vocation routière de cette partie 
de la zone d'activités et au regard de la compacité de l'urbanisation projetée.

Au nord, le projet ne peut s’implanter ni sur l'emprise du PIG LNMP ni sur la carrière.

Éviter le projet d'intérêt général d'une nouvelle ligne ferroviaire à grande vitesse entre Montpellier et Perpi-
gnan

La zone d’activités Via Europa se trouve fortement pénalisée par le tracé du nouveau projet d’intérêt général «Ligne nou-
velle Montpellier Perpignan» qui gèle une partie de son emprise. Avec l’adoption du nouveau projet, la zone constructible 
dédiée à l’activité économique de Via Europa se voit amputée de 12,2 ha afin que soit réalisée de la future ligne ferroviaire 
à grande circulation.

Le projet d'une nouvelle ligne ferroviaire à grande vitesse entre Montpellier et Perpignan est à l'étude depuis une trentaine 
d'années. Instauré dans les années 2000, il a été reconnu projet d'intérêt général (PIG) par arrêté préfectoral le 30 janvier 
2019 sur la base d'un nouveau tracé. La nouvelle emprise du PIG est gelée par le biais d'un nouvel emplacement réservé 
PIG LNMP au profil de SNCF réseaux qui vient se substituer à un précédent emplacement réservé « Emprise réservée pour 
la future Ligne à Grande Vitesse ». La nouvelle emprise, plus large au niveau de la zone, impacte fortement l'opération en 
gelant des terrains acquis par la collectivité pour agrandir la zone. 

Face à ce constat de carence en foncier disponible, de croissance du tissu économique et la réduction des possibilités 
de construire dans son emprise actuelle, le parc d’activités doit s’agrandir vers le sud-est afin de proposer une offre 
structurée, en adéquation avec la demande d’installations des entreprises.

Emprise 
PIG LNMP

Éviter la carrière de la Galiberte
La carrière de calcaire de Vendres (lieu-dit Brisefer)  est en ac-
tivité. Y sont concassé les matériaux extraits du site. La société 
exploitant ce site distribue, vend et recycle des matériaux de 
construction. Une grande partie de la carrière est également 
concernée par le PIG ferrovière.

Tout développement en partie nord de la ZAE est aujourd'hui 
impossible.
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A l’est: éviter le Plateau de Vendres protégé des constructions par son PAEN
Le Plateau de Vendres, en surplomb de la ZAE existante et du site du projet, se développe  à l'est du territoire de Vendres 
ainsi que sur les sur les communes de Sauvian et de Sérignan . Il concentre des enjeux paysagers et agricoles forts.

L'extension de Via Europa s'inscrit dans la plaine, il n'empiète pas sur le Plateau de Vendres.

Le Plateau de Vendres : enjeux de paysage
La position dominante du plateau offre des vues lointaines qui en font un espace ouvert à enjeux paysagers sur lequel les 
constructions sont souvent perceptibles et donc potentiellement impactantes visuellement. 

Le projet se situe en contrebas du plateau de Vendres. Il est sans incidence sur le grand paysage.

Le Plateau de Vendres : enjeux agricoles
L'agriculture constitue un enjeu sur le plateau mis en évidence par plusieurs classements :

•	Un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, le PAEN du Plateau de 
Vendres, a été défini et approuvé. 

•	Le plateau de Vendres a été classé en AOC "Coteaux du Languedoc".

Enfin, le plateau de Vendres doit bénéficier prochainement de la mise en place d’un réseau d’irrigation favorable au déve-
loppement de l’agriculture. 

Il constitue donc un espace à préserver pour la production agricole.

Le PAEN du Plateau de Vendres
Le PAEN est l’un des outils dont dispose le Département pour d’une part préserver et valoriser les espaces naturels et agri-
coles et d’autre part sécuriser les activités qui s’exercent sur ces territoires. L’objectif sur le long terme est de freiner l’éta-
lement urbain, lutter contre la cabanisation, maintenir et réintroduire une agriculture respectueuse de l'environnement, 
protéger le patrimoine naturel existant, équiper et rendre attractif les espaces naturels…

Le plateau de Vendres

Les collines d’Ensérune

Relief du site

Vendres

Sauvian

Secteur de Via Europa



Commune de Vendres - ZAC Via Europa		  				             				                 38

Pourquoi établir des PAEN ? 

Les périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains, les PAEN, contribuent à la préservation des 
espaces naturels et agricoles périurbains.

Le PAEN se met en place en plusieurs étapes, après un long travail de concertation notamment avec les communes et les 
agriculteurs :

- Pour identifier les enjeux,

- Pour définir le périmètre d’intervention sur lequel un droit de préemption est possible,

- Pour définir un programme d’actions à mettre en œuvre tout au long des années à venir : animation foncière, actions 
de curage, végétalisation, débroussaillage, réhabilitation de canaux d’irrigation, mis en place de circuits courts «paniers 
paysans», «marchés de producteurs», «cueillette à la ferme», diagnostic pastoral, limitation de la circulation motorisée, 
création de parcours pédestres, équestres ou VTT, signalisation des richesses naturelles, etc...

Le PAEN «Plateau de Vendres» : le périmètre est acté.

Après une phase d’élaboration du périmètre puis de concertation et de sensibilisation avec les acteurs locaux, les com-
munes de Vendres, Sauvian et Sérignan ont délibéré, à la demande du Département de l’Hérault, pour approuver le péri-
mètre. Après enquêtes publiques, le périmètre du PAEN a été acté dans sa version élargie le 15 février 2021.

Le plateau de Vendres

Le PAEN de Vendres

Vendres

Sauvian

 

Périmètre approuvé au 15 février 2021 

Dans l’emprise d’un PAEN validé, 
l’urbanisation n’est pas possible, 
seuls quelques projets d’intérêt 
général portés par les collecti-
vités sont envisageables sous 
conditions.

Le projet n’empiète pas sur le 
périmètre du PAEN Plateau de 
Vendres.

Extension de Via EuropaLe programme d’actions, applicable 
sur ce périmètre d’intervention, est 
en cours de définition. Axé sur huit 
axes,  il répondra aux trois enjeux 
prioritaires arrêtés par le comité de 
pilotage local :

«Développer une agriculture pé-
renne, compétitive et respectueuse 
de l’environnement» :

- Favoriser les reprises et les instal-
lations agricoles,
- Encourager la diversification 
agricole notamment avec l’arrivée 
de l’irrigation,
- Restaurer les mosaïques cultu-
rales et écologiques.

«Assurer une meilleure maîtrise fon-
cière» :

- Animation foncière,
- Veille et surveillance foncière.

«Revaloriser le paysage et l’environ-
nement» :

- Sensibilisation et participation 
des usagers,

- Lutte contre les occupations 
illicites et les détournements 
d’usage.
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Autre enjeu agricole : les parcelles classées en AOC "Coteaux du Languedoc". 
Les AOC «Appellations d’Origines Contrôlées», les AOP «Appellations d’Origines Protégées » et les IGP «Indications Géogra-
phiques Protégées» sont des systèmes de certification qui garantissent la qualité et l’origine géographique d’un vin.

Vendres compte 21,5 hectares de surfaces plantées en vignes sur le plateau au Nord-Est du village sont concernés par l’AOP 
« Coteaux du Languedoc ».

Le projet évite les parcelles classées AOC.

Emprise d'aménagement projetée

Périmètre PAEN approuvé 15 fév 2021

Zones de Présomption de Prescriptions
Archéologiques (ZPPA)

Projet d'extension du parc économique

Zones Natura 2000

Emprise du PIG Ligne ferroviaire nouvelle
Montpellier Perpignan

Coupures d'urbanisation en application de la loi littoral

Zones humides

Parcelles classées AOC

Espace de mobilité de l'Orb

Servitudes de protection des monuments historiques

Emprise d'aménagement projetée

Projet d'extension du parc économique

Parcellaire classé en AOP "Coteaux du Languedoc"
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Carte des espaces naturels protégés - source : géoportail

La prise en compte de l’environnement
Le projet se situe en dehors des espaces naturels protégés. Il évite les pôles majeurs de biodiversité : espaces 
littoraux, Canal du Midi, étang de Vendres, espaces naturels sensibles. Il évite les espaces boisés non fragmentés 
d’une superficie importante. Il évite les zones humides et les sites natura 2000.

Le projet urbain Via Europa se situe toutefois dans un pôle d’intérêt écologique, sur une petite partie de la ZNIEFF 
«Plateau de Vendres», dans son extrémité nord-ouest. L’état initial de l’environnement a permis de caractériser les 
milieux d’intérêt sur le site et sur ses abords. L’application de la démarche «éviter réduire compenser» a permis d’éviter 
2 ha d’espaces à enjeux forts de biodiversité (ces milieux favorables à la cigale cotonneuse seront sanctuarisés) et 
l’adoption de mesures complémentaire de réduction d’impact et de compensation  les impacts attendus sur les espèces 
protégées / patrimoniales, dont certaines sont mises en avant dans la ZNIEFF. En préservant et en valorisant l’intérêt 
écologique de cette ZNIEFF, le projet est compatible avec l’orientation 1.1.2 du SCoT «Préservation des pôles d’intérêt 
écologique».

Plus largement, les mesures de compensation apporteront une plus-value réelle dans la gestion des milieux naturels 
locaux et, plus spécifiquement, pour les espèces inféodées à ces milieux. L’équivalence écologique est, ainsi, atteinte 
entre les impacts du projet et les gains apportés par la compensation écologique. Ainsi le projet ne nuira pas au 
maintien des populations locales d’espèces protégées dans un bon état de conservation. 

Extension de Via Europa


